
 
     Coup de Colère

CONTRE LES INCIVILITÉS
Nous sommes nombreux à nous 

plaindre de l’état de nos rues… mais 
chacun peut participer à la rendre 
plus propre … ou pas. 

Eviter de lancer des papiers par la 
fenêtre de sa voiture, d’écraser des 
mégots sur le trottoir, ramasser les 
déjections canines avec les sacs mis à 
disposition peuvent changer l’aspect 
de nos rues ! 

 Lutter contre les incivilités c’est 
aussi respecter le travail de tous… un 
stationnement interdit ou réservé, 
une barrière mise en place pour une 
manifestation sont généralement une 
nécessité.   Un seul mot : RESPECT ! 

    Coup de Chapeau

LES POMPONS BLEUS ET L’ECOLE DES ARTS
ORCHESTRE À L’ECOLE

Nos deux associations musicales s’associent  
pour la mise en place de ce dispositif  
innovant développé dans les écoles de  
Tonneins. L’O.A.E. représente une véritable 
opportunité de pratiquer la musique pour 
de nombreux jeunes. 

Le 9 Avril dernier, l’ensemble des  
établissements scolaires participants (Jean 
Macé Elémentaire, Victor Hugo et les collèges  
Germillac et Saint-Jean) ont donné un  
fabuleux concert à La Manoque. Pour faire 
naître des vocations ! 

    Coup de Projecteur

LE SERVICE TRAVAUX ET VOIRIE
Chaque jour, vous les rencontrez 

ou croisez dans leurs fonctions. Les  
Services Techniques de la ville sont 
à la croisée de nombreux projets. Ils  
regroupent l’ensemble des services 
et des moyens permettant d’effectuer 
l’entretien du patrimoine communal  
ou de réaliser des travaux. Ils participent 
également à l’organisation des  
manifestations de la ville.

Les Services techniques sont en 
charge du bon fonctionnement du  
domaine public. 36 agents composent 
ce Service réparti dans quatre grands 
domaines  : la Voirie et réseaux divers,  
les Espaces Verts, l’entretien des  
bâtiments communaux et les  
manifestations. Ils contribuent  
directement à rendre notre ville plus 
belle, plus propre, plus accessible. 

du maireLA LETTRE
Ville de Tonneins - MAI 2019

Chères Tonneinquaises, chers Tonneinquais,

  

Périodiquement, je m’adresse à vous sur l’état d’avancement des projets et actions 
sur notre ville. La ville de Tonneins est aujourd’hui en « chantier». Les premiers coups de 
pioche depuis trois décennies, se sont fait entendre dans notre centre-ville historique et  
annoncent de gros travaux rue Gabriel Péri et Cours de la Marne. Pourquoi ces travaux ? 
La dégradation des espaces publics et le vieillissement des maisons très avancé entraînent 
l’arrivée d’une population paupérisée. Pour ramener une mixité de population toutes classes 
sociales confondues vers nos centres anciens, des actions fortes sur l’habitat permettront 
aux propriétaires de rénover leurs habitations accompagnées d’une refonte de notre espace 
public.

 

De manière concomitante,  l’Action Cœur de Ville dans laquelle Tonneins a été retenu parmi 
222 villes par l’Etat,  a permis d’identifier des immeubles. Le partenaire  «Action Logement »  
aidera financièrement pour la rénovation d’habitations. Déjà, des propriétaires s’engagent.

Une vaste consultation publique du centre ville a été lancée et près de 500 personnes de 
tout âge ont répondu. Cette synthèse intéressante montre que nous allons vers un cap favorable 
sur le développement économique, le commerce et la rénovation de l’espace public.

 

Les axes « Gare - Garonne » et « Quais de Garonne » prioritaires dans le centre-ville de 
Tonneins commencent par le lancement du projet « Nouvelle Orleans » rues Joffre et  
Gambetta avec des façades colorées. Une étude de déplacement doux en ville démontre 
l’importance du partage des circulations entre le vélo, le piéton et la voiture, s’en suivra 
une réunion publique pour annoncer les résultats. Des pistes ou bandes cyclables sont  
intégrées à tous travaux de voirie comme à l’entrée de ville à Valmy Grand. En périphérie, une  
campagne d’adressage va commencer afin que chacun ait une adresse identifiée avec des 
rues nommées. 

D’autres travaux sont terminés comme la toiture de l’église Notre Dame, la rénovation de 
nos écoles publiques, le dojo de Jean Nicot pour le bonheur de tous nos athlètes (judo, jujitsu, 
lutte). Rapidement, c’est le gymnase Clémenceau qui retrouvera une jeunesse puis d’autres 
bâtiments sportifs.

 

Le mouvement légitime des « gilets jaunes » nous a apporté beaucoup d’enseignements 
et notamment le besoin de garder des services publics de proximité dont un fondamental, 
celui de la santé. Le Centre de Santé de Gardolle que nous avons créé, permet une offre  
complémentaire aux citoyens. Deux nouveaux jeunes médecins s’installent à Tonneins dans 
chacune des structures (Centre de Santé et Maison de Santé).

En cette arrivée printanière où la nature revit et nous offre ses plus belles couleurs, je vous 
souhaite à toutes et à tous le meilleur. N’hésitez pas à m’interpeller directement pour toutes 
interrogations ou questions, je suis avec mes collègues à votre écoute. 

Très sincèrement.

Dante Rinaudo

Maire de Tonneins

1er Vice-Président Val de Garonne Agglomération
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Mon agenda

Info

4 MAI : Accueil des Nouveaux arrivants

8 MAI : Commémoration de la Victoire  

du 8 Mai 1945

16 MAI : Conseil Communautaire VGA

26 MAI : Elections Européennes 

27 MAI : Anniversaire de la création  

du comité National de la Résistance

Site Internet… Nouvelle rubrique
Toujours soucieux de mieux informer nos 

concitoyens… une rubrique «  Grands 
Chantiers » vient d’être créée sur le site 
internet de la ville … 
L’objectif  : informer en temps (quasi) 

réel de l’évolution des chantiers et des  
travaux en cours. Depuis le 13 Mars 
2019, vous pouvez y trouvez toutes 
les informations, photographies et Avis  
Riverains liés à ce grand chantier  
Tonneinquais. 

Prochaine Lettre du Maire dans vos boîtes aux Lettres : Décembre 2019

À la Une ! 
Les sorties du printemps… 

LES FOULÉES ET RANDOS DES MATINS VERTS : DIMANCHE 19 MAI
Cette 21ème édition confirme l’attrait de cette manifestation sportive sur 

notre territoire. Courir ou marcher le long des berges du Canal et de la  
Garonne, font des Foulées des Matins Verts un rendez-vous incontournable 
pour les amateurs de running ou de randos. Animations musicales, 
haltes gourmandes, courses enfants, loisirs ou compétition tous les  
ingrédients sont réunis pour une matinée conviviale et festive. 
Plus d’infos sur www.mairie-tonneins.fr  
ou auprès du Service des Sports 05 53 84 06 84

« TONNEINS HISSE LES VOILES » SUR INTERNET
Le tourisme et l’activité économique liée aux visiteurs de notre ville sont l’une des priorités de la Municipalité de  

Tonneins pour cette année 2019. La création d’un pôle nautique, le renforcement de l’offre d’activités nautiques telles que les 
balades sur la Garonne ou le canoë-kayak sont des atouts majeurs pour notre ville.

Tonneins souhaite montrer au monde entier la beauté de son paysage, son rapport spécial avec Dame Garonne, le  
dynamisme culturel et associatif (avec une large liste de manifestations musicales, artistiques, gastronomiques, etc.).  Un  
nouveau site internet, accessible sur l’adresse www.tonneinshisselesvoiles.fr et intégré dans le site généraliste de la Ville  
de Tonneins, veut devenir désormais un outil d’information touristique à disposition de tous.
Que faire, où manger, où se loger, l’aire de camping-car, les activités nautiques, les lieux d’intérêt...  
Trouvez tout cela dores et déjà sur notre site touristique. Et parlez-en ! Que le message passe...
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2019, Tonneins en chantier ! 
Après la place de la Serrurerie, c’est l’ensemble du quartier du cours de la Marne qui 

est  enfin rénové. L’objectif est de valoriser ce centre-ville et  favoriser le mieux vivre  
ensemble. D’autres « grands chantiers » ont commencé : la rénovation du bâtiment de  
l’ancienne caserne de pompiers en guichet unique ou l’aménagement de la Plaine de 
Sports Valmy Grand. Le projet d’aménagement et d’extension du cinéma est lui encore 
dans la phase administrative. 

Aménagement Plaine Valmy Grand
Plus de 300 mètres dédiés aux cyclistes et piétons longeront la  

départementale. La municipalité, bien décidée à passer au vert, a créé 
un cheminement de l’allée Ferron jusqu’à la rue Jean-Pano.

Agrandissement du Cinéma Rex et  
aménagement de la Place Jules Ferry

Le Cinéma Rex est un acteur culturel essentiel 
de la Ville. Situé au cœur de ville, sa program-
mation est dense et variée. Ses labellisations 
permettent une offre alternative aux cinémas 
du département. L’objectif est d’améliorer les 
conditions d’accueil, de confort et son identité 
dans le paysage urbain. 

Le cabinet d’architecture  Archi Studio, basé 
au Temple-sur-Lot et Sigoulès, sera responsable 
de la conception, suivi et coordination de  
travaux de rénovation.

Création d’un guichet unique pour 
faciliter la démarche des usagers et 
regrouper les Services Municipaux 
dans les locaux de l’ancienne caserne 
de pompiers.  La centralisation de ces 
services permettra un interlocuteur 
unique pour toutes les demandes  
(inscriptions scolaires, acte d’Etat Civil, …).

Réfection de la Salle Jean Nicot
Le dojo réservé à la pratique des arts 

martiaux est le premier bâtiment sportif à 
être rénové. 

  La Mairie s’était engagée à refaire le 
dojo. La salle a été repeinte, les agents des  
services techniques municipaux  
procèdent actuellement à changer le sol 
et la couverture a entièrement été refaite. 

Inauguration prévue le 21 Mai 2019.

Toiture Eglise notre Dame
La municipalité a procédé en Mars 

dernier à la réfection de la toiture de 
l’Église Notre-Dame de Tonneins. 
Deux solins derrière les contreforts 
nord et sud ont été créés afin de 
faciliter l’écoulement des eaux de 
pluie et également l’évacuation des 
fientes de pigeons. La Commune 
a pris en charge l’intégralité du 
coût des travaux d’une hauteur de 
9 825€.

Aménagement du cours de la Marne ainsi que des entrées de Ville
Les travaux de la réfection voirie et réseaux ont été lancés le 11 Mars 2019 pour une durée de 

trois mois. Il s’agit du réaménagement de la voie en modifiant sa géométrie et en ajoutant un 
caniveau central pour l’évacuation des eaux fluviales.

 Le résultat attendu est une rue propre et plus esthétique avec, en plus, la mise en place  
d’espaces verts ouverts à la population. Une façon d’inciter les habitants à prendre possession 
du fleurissement de leur ville. 

Dans la continuité des travaux sur l’éclairage public engagé depuis 3 ans, cette portion passera 
également à l’éclairage LED moins polluant et moins énergivore.

GUY LAUMET  
ADJOINT AU MAIRE DÉLÉGUÉ  
AUX SERVICES TECHNIQUES  
MUNICIPAUX, AUX TRAVAUX 
FAISANT L’OBJET D’UN MARCHÉ 
PUBLIC, À L’URBANISME  
(HORS PLANIFICATION). 

La Ville s’est lancée en ce début  
d’année dans de nombreux gros  
chantiers. Comment avez-vous 
priorisé ces choix ?    

Les chantiers sont priorisés 
suivant les critères suivants  : 
Tout d’abord les travaux  
réglementaires obligatoires 
(accessibilité, mise aux normes, 
travaux de sécurisation...). 
Suivent les travaux d’urgence 
(toitures fuyardes, menuiseries 
non étanches, travaux d’économie 
d’énergie). Viennent ensuite les 
travaux spécifiques aux besoins 
de la commune (bureaux pour 
le Centre de Santé, travaux à  
l’ancienne caserne des pompiers 
pour regrouper le personnel 
communal ...) puis les travaux 
d’embellissement et création 
de nouveaux équipements .

Quels types de travaux 
sont réalisés par nos Services  
Techniques ? 

La compétence et la polyva-
lence des agents du service 
technique leur permettent 
de réagir immédiatement  aux  
problèmes de première urgence 
(fuites, pannes électriques...). 
Suivant leur disponibilité et la 
charge de travail, ils peuvent 
parfois intervenir sur des taches 
plus importantes. Toutefois les 
travaux importants ont pour  
vocation à être externalisés.

Quels  seront  les  
prochains chantiers ? 

Outre les travaux déjà annoncés : 
l’aménagement de l’ancienne 
caserne des pompiers, la création 
d’une troisième salle et d’un hall 
d’accueil au cinéma, la réfection 
de la couverture du gymnase 
Clémenceau (dossier d’appel 
d’offres en préparation) sera la 
prochaine étape. 

  Il est à noter qu’après des  
investissements importants 
dans les écoles, une priorité 
est maintenant accordée aux  
bâtiments sportifs (c’est ainsi 
que le dojo Jean Nicot vient d’être 
totalement réhabilité et que vont 
suivre les travaux au gymnase 
Clémenceau).

L’INTERVIEW ! 

QUI A RÉPONDU ?

SE DÉPLACER ? 

ATOUTS / FAIBLESSE ?

Les grands chantiers
Des travaux sur tous les fronts !

Action Cœur de ville
Le Tonneins de demain se dessine

Un budget à l’équilibre ! 
Entre maîtrise des dépenses  
de fonctionnement  
et maintient des investissements…

Consultation publique sur le centre-ville : 
première synthèse des résultats

Plus des ¾ des 
répondants habite 

Tonneins (79%) et 12% 
des répondants habite 

une autre commune 
de Val de Garonne 
Agglomération soit 

91% des répondants 
habite VGA.

Toutes les catégories 
d’âge sont représentées. 
78% des répondants ont 
entre 30 et 74 ans. Les 
15-29 ans et plus de 75 

ans sont légèrement 
moins représentés (10% 

et 12%).

79%

12%
8%

1%Vous habitez ?

Tonneins

Dans une autre commune de VGA

En dehors de VGA

Non renseigné

12%

24%

28%

26%

10%

Dans quelle tranche d'âge vous situez-vous ?

Entre 15 et 29 ans
Entre 30 et 44 ans
Entre 45 et 59 ans
Entre 60 et 74 ans
Plus de 75 ansConsultation publique sur le centre-ville : 

première synthèse des résultats

Pour circuler 
en centre-ville, 

79% des 
réponses 

s’orientent vers 
les modes doux 

plutôt que la 
voiture.

42%

21%

21%

16%

0%

Quel serait le moyen de déplacement le plus adapté pour 
circuler dans un centre-ville ?

A pied

La voiture, la moto, le scooter

Le vélo, la trottinette, le skate et les rollers

Les transports en commun

Non renseigné

Consultation publique sur le centre-ville : 
première synthèse des résultats

Les espaces verts du centre-ville apparaissent 
comme l’atout principal du centre-ville de 

Tonneins ; son patrimoine et ses 
manifestations également.

Les commerces du centre-ville 
apparaissent clairement comme la 

faiblesse principale du centre-ville de 
Tonneins, avant les équipements et 

services et les conditions de circulation.
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Quel est l'atout principal du 
centre-ville de Tonneins ?
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Quelle est la faiblesse principale 
du centre-ville de Tonneins ?

Consultation publique sur le centre-ville : 
première synthèse des résultats

Plus des ¾ des 
répondants habite 

Tonneins (79%) et 12% 
des répondants habite 

une autre commune 
de Val de Garonne 
Agglomération soit 

91% des répondants 
habite VGA.

Toutes les catégories 
d’âge sont représentées. 
78% des répondants ont 
entre 30 et 74 ans. Les 
15-29 ans et plus de 75 

ans sont légèrement 
moins représentés (10% 

et 12%).
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Dans quelle tranche d'âge vous situez-vous ?

Entre 15 et 29 ans
Entre 30 et 44 ans
Entre 45 et 59 ans
Entre 60 et 74 ans
Plus de 75 ans

La consultation publique s’est terminée le 4 mars dernier. 
Voici une synthèse des premiers résultats.    

467 questionnaires ont été remis. 
Les résultats ainsi obtenus permettront d’enrichir le diagnostic sur le 

centre-ville et de les intégrer à la stratégie de revitalisation et du plan 
d’actions qui en découlera.

Le budget de chaque service reste quasi identique. Pour l’exercice 2019, l’équipe municipale a porté 
une attention particulière aux investissements en raison notamment des grands chantiers engagés. 

RECETTES

FONCTIONNEMENT
Impôts locaux, Dotation de l’État,  
Prix des services…. 

INVESTISSEMENT
Auto-financement (épargne)
Subvention et dotation reçues
Emprunt… 

DÉPENSES

FONCTIONNEMENT
Frais de personnel, Subventions 
versées, Moyens des services,
Intérêts des emprunts…

INVESTISSEMENT
Taux sur bâtiment ou voiries,
Acquisition de matériels, biens  
immobiliers ou fonciers,
Remboursement des emprunts…

Comment est composé 
le budget ?

La section Fonctionnement 
comprend les dépenses et 
les recettes courantes. 

La section Investissement 
correspond aux opérations 
d’équipement de la Ville et 
d’entretien du patrimoine 
communal. 

FONCTIONNEMENT LES RECETTES
80% Impôts et taxes
15% Dotations et subventions
3% Produits et services
1% Loyers 
1% Atténuation de charges
-1%  Autre

LA SECTION INVESTISSEMENT
30%  Travaux dans l’ensemble 	
des bâtiments
19% Développement  
économique/urbain
16% Sport
9% Éclairage public
5% Accessibilité
4% Voirie - Réseaux divers
4% Moyens des STM  
(Acquisition de Matériel)
3% Urbanisme
2% Administration générale
2% Culture
2% Informatique
2% Foncier
1% Moyens des services
1% Environnement
-1% Education et écoles
-1% OPAH RU
-1% Centre incendie

LA SECTION INVESTISSEMENT  
RECETTE
74% Autofinacement
14% Emprunt
5% Produits de cession (Vente...)
4% Taxe aménagement et TLE
3% FCTV

LE FONCTIONNEMENT LES DÉPENSES
52% Dépenses de personnel
25% Charges à caractère général
15% Autres charges de gestion courante
3% Charges financières (Subventions...)
3% Dépenses d’ordre
1% Dotations provisions  
semi-budgétaires
1% Dépenses imprévues
-1% Charges exceptionnelles
-1% Virement à la section  
d’investissement
-1% Atténuation de produit (SRU,  
dépassement Taxe d’Habitation et 
Locaux vacants)
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